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Emploi et activite
Question écrite n° 6635

Texte de la question

M. Jean-Pierre Pont attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la reprise eventuelle de
navires de peche industrielle de Lorient par une societe espagnole. L'Etat francais abandonnerait ses creances
et favoriserait la transaction par des prets, ce qui semble une position curieuse dans le contexte des rapports
souvent tendus entre pecheurs francais et espagnols. Il lui demande quelle est sa position exacte sur ce
probleme et si les quotas de peche alloues a la France sur ces chalutiers de Lorient resteront francais malgre la
« defrancisation » des bateaux.

Texte de la réponse

Les difficultes du groupe de peche lorientais Jego Quere ont conduit le Gouvernement a intervenir pour rendre
possible une reprise d'activite. Deux solutions de reprise ont ete examinees de la facon la plus ouverte et la plus
attentive, tant par le ministere de l'economie que par le ministere de l'agriculture et de la peche. Elles ont ete
analysees par un expert de haut niveau, qui a entendu l'ensemble des responsables concernes. Enfin, ce
probleme etant d'une particuliere gravite, les elus du departement du Morbihan et de la region de Bretagne ont
ete personnellement consultes. Quel que soit l'interet de la solution presentee par un groupe de quatre
entreprises francaises, dont la competence et le dynamisme sont reconnus, le projet propose par Pescanova a
ete retenu, pour les raisons suivantes : l'experience du groupe Pescanova, notamment dans le domaine des
marches, son assise et sa solidite sont apparues aptes a repondre aux exigences fondamentales de perennite
de Jego Quere et de soutien a long terme de l'activite du port de Lorient. A cet egard, le projet industriel
presente par Pescanova garantit le maintien en flotte de cinq chalutiers industriels, destines a etre rapidement
modernises et exploites dans les conditions actuelles (base avancee) ; l'introduction de deux grands chalutiers
recents, qui pourront exploiter, en respectant l'integralite des conditions sociales du pavillon francais, les eaux
europeennes ou internationales ; et la restructuration de la flotte semi-industrielle (maintien de quatre pinasses,
introduction de trois palangriers). Les actifs thoniers de Jego Quere pourront faire l'objet d'une cession
ulterieure, sans que leur activite soit en aucune facon affectee. Ce projet se traduit par le maintien de 75 p. 100,
au moins, des emplois (80 p. 100 au moins des navigants, 55 p. 100 des personnels a terre). Un plan social,
comportant notamment des preretraites, sera propose aux personnels dont l'emploi ne pourra etre maintenu.
Une formation adaptee sera assuree aux personnels destines a armer les palangriers. Le groupe Pescanova
s'engage a faire traiter par le port de peche de Lorient un volume de captures au moins equivalent a celui qui est
aujourd'hui apporte par Jego Quere. Il entend developper sur le site de Lorient une activite de negoce et de
transformation conferant une valeur ajoutee a la production. Cette reprise s'effectuant sans depot de bilan
permet de garantir les interets legitimes des fournisseurs ainsi que le recouvrement des creances detenues par
l'ENIM. Enfin, le groupe Pescanova est pret a ouvrir le capital du groupe Jego Quere a des partenaires francais
(etablissements financiers, partenaires locaux et regionaux). Le nouveau groupe Jego Quere continuera a
participer aux organes de representation collective de la peche francaise. Le Gouvernement a ainsi pris une
decision qui ouvre au groupe Jego Quere la voie du redressement et de la diversification et au port de peche de
Lorient la perspective de devenir un pole europeen de commercialisation des produits de la mer.
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